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Il est conseillé de monter le projet en envisageant l’évolution des effectifs et des objectifs 
sportifs du club.

A partir du projet de base, il vous est possible soit :

• d’augmenter la capacité de la pratique du tir extérieur par module de 6 couloirs.

La base sera constituée de : 6 couloirs de 2 cibles soit 12 cibles
Extension 1 : 12 couloirs de 2 cibles soit 24 cibles
Extension 2 : 18 couloirs de 2 cibles soit 36 cibles

• d’augmenter la capacité de la pratique du tir en salle par module de 7.50 mètres

La base sera constituée de : 1 module de 7.50m soit 4 cibles
Extension 1 : 2 modules de 7.50m soit 8 cibles
Extension 2 : 4 modules de 7.50m soit 16 cibles
Extension 3 : 8 modules de 7.50m soit 32 cibles

• d’augmenter la capacité des deux pratiques à la fois

Tous ces projets seront accompagnés d’un espace club indispensable au bon fonctionnement d’une structure 
sportive.

Cet espace sera constitué : Accueil-Espace rencontre, Bureaux & Salle de réunions, Vestiaires & 
Sanitaires, Atelier-Rangements, Salle de musculation.
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Terrain tir en extérieur

Terrain tir en extérieur avec pas de tir couvert

Terrain tir en extérieur avec pas de tir couvert fermé

Terrain tir en extérieur avec salle 4 cibles
Guide des Equipements
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Terrain tir en extérieur avec salle 8 cibles

Terrain tir en extérieur avec salle 16 cibles

Terrain tir en extérieur avec salle 32 cibles

Guide des Equipements





268-270, rue de Brément 93561 Rosny-sous-Bois cedex
Tél. +33 (0)1.48.12.12.20 / Email : ffta@ffta.fr


